
Règlement de l’exposition 
 

Exposition européenne de race pour Sussex, Orpington et Dorking, grand et naine. 

 

31 octobre - 3 novembre 2024 

GC Klein Boom – Mechelbaan 604 – 2580 Putte België 

Avec l’approbation de l’Entente Européenne et 

conforme au „Règlement pour l’organisation des 

expositions européennes de race dans la section 

volailles“  

Organisateur: 

 Nederlandse Sussex, Orpington en Dorking Club 

Président de l’exposition:  

Paul Cuypers, Belgique 

E-Mail: voorzitter@nsodc.eu 

          En collaboration avec:         

                  Avec support de: 

mailto:voorzitter@nsodc.eu


Clôture inscriptions: 7 octobre 2024  

Encagement:               Jeudi 31 octobre 2024   14.00 – 21.00 heures  

Jugement:                    Vendredi 1 novembre 2024   7:00 – 16:00 heures 

Ouverture visites:      Vendredi 1 novembre 2024   16:00 – 22.00 heures  

Samedi 2 novembre 2024   9:00 – 22:00 heures  

Délogement:               Samedi 2 novembre 2024  de 18:00 à 19:00 heures  

Dimanche 3 novembre de 8:00 à 17:30 heures 

Le délogement est toujours réalisée sous la supervision d’un 

commissaire de surveillance. 

 

Les inscriptions doivent être adressée, par poste ou par email, à:  

Berend Klein 

Hoge Veldsweg 2 

8147 RJ Giethmen    

Nederland 

E-Mail: secretaris.nsodc@gmail.com 

Vous pouvez également vous inscrire en ligne par https://anivent.eu/inschrijven  

 

1. Clôture des inscriptions: 7 octobre 2024 

2. Les frais d’inscription:  

a. Par unité 6,00 Euro  

b. Frais d’administration 4,00 Euro  

c. Catalogue obligatoire (min. 1 par famille) 6,00 Euro  

3. Participation 

Tous les éleveurs membres d'une fédération affiliée à l'Entente européenne pour l'aviculture 

peuvent y participer. On peut inscrire des Sussex, Orpington, Dorking, Sussex naine, 

Orpington naine et Dorking naine dans tous les couleurs homologuées, adulte ou jeune.  

4. Admis: seulement des sujets à l’unité. 

5. Les sujets doivent porter une bague fermée, non-tombante, avec indication du pays et de 

l'année. Les bagues sont soumises aux réglementations des différents pays membres de l’EE. 

6. Vaccination obligatoire avec une attestation (Certificat vétérinaire) justifiant la vaccination 

des animaux contre la Maladie de Newcastle (Peste Aviaire) sera demandée à l’encagement. 

Pas d’ enlogement sans certificat de vaccination. 

7. Document pour le transport transfrontalier : 

Les participants néerlandais, luxembourgeois et français peuvent soumettre les animaux 

avec une « autodéclaration – Article 139 ».  

Pour les envois en provenance de tous les autres pays européens, un certificat de santé 

animale (TRACES) est requis.  

mailto:secretaris.nsodc@gmail.com
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Ces documents doivent être délivrés en même temps que le certificat de vaccination contre  

la Maladie de Newcastle lors de la livraison des animaux. Des informations plus détaillées 

peuvent être trouvées sur www.nsodc.ee    

8. Les inscriptions doivent être adressées, par la poste ou par email, à Berend Klein. Il ne sera 

pas possible de faire des changements après le 7 octobre. 

9. Paiement bancaire est a faire en même temps que l’inscription sur numéro de compte: 

IBAN:   NL 35 INGB 0004 6037 86    BIC: INGBNL2A au nom du NSODC. 

10. Catalogue  

Le catalogues est obligatoire pour tous les participants. 

11. Vente  

Les animaux ne peuvent pas être vendus, ils doivent être retournés à leur lieu d’origine. Il 

n’est pas non plus possible d’acheter des animaux sur l’exposition.  

Un animal vendu a l’exposition a toujours besoin de deux documents, 1 pour être transporté 

de la maison a l’exposition et un second pour se rendre du show à l’adresse du domicile du 

client. Ce second document devrait être établi par un vétérinaire de l’AFSCA sur le site 

même de l’exposition, ce qui n’est pas faisable. 

12. Champion d’Europe (unités)  

Le titre de Champion d’Europe peut être attribué, selon le règlement EE pour les expositions 
européennes dans les conditions suivantes:  

a. Le titre de Champion d’Europe est attribué dans chaque race à partir d’au moins 20 
sujets inscrit. Indépendant du sexe, le meilleur sujet sera champion.  

b. Si ces conditions (20 sujets) sont remplies également dans une variété, d’autres 

titres de Champion d’Europe peuvent être attribués dans la race. 

c. S’il y a plus de 40 sujets inscrits par race, le titre sera attribué au meilleur sujet mâle 
et au meilleur sujet femelle. Le même s’applique pour les variétés individuelles, à 
condition que les conditions (40 sujets) soient remplies.  

d. Pour recevoir le titre de Champion d’Europe, la note ‚très bon’ 95 pts. doit être 

obtenue. Le titre ira au sujet avec la note la plus haute. S’il y a plusieurs sujets avec 

la même note, le titre sera attribué par le chef-juge, en collaboration avec un groupe 

de juges qui consiste d’au moins deux juges supplémentaires de pays différents. 

e. Le meilleur sujet par race gagne une EE-médaille de l’entente Européenne.  

13. Champion d’Europe de collection 

a. Ce titre peut être attribué si au moins 20 sujets d’une race sont inscrits. Si dans des 

variétés individuelles il y a également 20 sujets exposés, des titres supplémentaires 

peuvent être attribués.  

b. Le titre de Champion d’Europe de collection est calculé avec le score total des 4 

meilleurs sujets de la même variété. Les deux sexes doivent être représentés dans la 

collection. En cas d’ex aequo, les deux exposants obtiennent le titre de Champion 

d’Europe de collection. Les champions sont calculés.  

14. Soirée des éleveurs 

Le samedi soir se déroulera la fête des éleveurs qui commence à 19 :30 heures à “P.M.O. 

Grasheide” Kerkhoflei 3, 2580 Grasheide a une distance de 7km de la salle, à-peu-près. Le 

tarif est de 30 euro par personne. Les boissons ne sont pas incluses. La remise des prix se 

fera lors de ce diner.  

15. Pour les visiteurs il est interdit d’ouvrir les cages pour photographier. On a prévus des 

photographes professionnelles.  

 

http://www.nsodc.ee/


16. Directives du Règlement général sur la protection des données (RGPD). 

Pour protéger votre vie privée, les participants donnent une autorisation pour mentionner 

leur nom et leur adresse dans le catalogue, pour la publication de photos, etc. Vous donnez 

automatiquement votre consentement lors de votre inscription.  

17. Vous pouvez trouver des suggestions pour des hôtels et B&B sur: www.nsodc.eu 

18. Espace stand et bannières publicitaires : 

Des informations sur l’espace de stand et les bannières publicitaires peuvent être obtenues 

en envoyant un e-mail à : secretaris.nsodc@gmail.com ou voorzitter@nsodc.eu  
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